NON À LA VÉLO-ROUTE SUR LES BERGES DE LA BASSE
La décision du maire de Perpignan Louis ALIOT et du préfet des Pyrénées-Orientales Pierre Régnault DE LA MOTHE de convertir les berges de la Basse en vélo route et en déambulatoire va porter un coup mortel au dernier espace de verdure et de tranquillité au centre de Perpignan.

Ce projet électoraliste de l’ancienne municipalité a soulevé l’hostilité générale des riverains, des commerçants et des associations de protection du site. Mairie et préfecture n’en ont pas tenu compte. 

En effet, alors que le centre ancien s’écroule par îlots entiers,  ces décideurs qui n’habitent pas Perpignan et qui ne font que passer ne supportent pas qu’un espace apaisé et apaisant hors de la présence humaine prédatrice puisse être aimé par son esthétique et son histoire.
Les berges de la Basse sont actuellement la carte postale de Perpignan. Il ne faut surtout pas y toucher et au contraire laisser les jardiniers municipaux poursuivre leur mise en valeur parfaitement maîtrisée à ce jour, au rythme des saisons, pour le plaisir visuel des Perpignanais et des visiteurs.

Ce projet contre-Nature est par ailleurs inutile pour les quelques cyclistes qui aujourd'hui empruntent la piste de St Assiscle. Ils peuvent très bien circuler rue Courteline, puis le Quai de Genève et le Quai de Hanovre. Et ensuite rejoindre le centre ville par le Quai Nobel

 QUE FAIRE ?

1- la chose la plus simple et gratuite : ne votez pas aux élections municipales pour les candidats ou listes portant ce projet funeste, à commencer par la liste du maire sortant.

2- l’état français a publié des lois sur les sites patrimoniaux remarquables. Les berges de la Basse en font partie et n’en déplaise à M. l’architecte des bâtiments de France, cette loi doit s’appliquer à Perpignan et permettre à la ville de garder son cachet. Il faut donc envisager de déposer des recours contre ce projet et la FRENE lance un appel au soutien pour organiser cette bataille judiciaire qui n’est pas perdue surtout si la population manifeste son mécontentement.
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Je verse un don pour les recours contre les décisions du maire et du préfet concernant la vélo-route de la Basse à Perpignan
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